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Suite donnée à la résolution législative du Parlement européen sur 
la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil 

relatif à une dérogation temporaire à certaines dispositions du 
règlement (UE) 2017/2226 et du règlement (UE) 2016/399 en ce 

qui concerne la mise en service progressive du système 
d’entrée/de sortie

1. Rapporteure: Assita KANKO (ECR / BE).

2. Références: 2024/0315(COD) / A10-0082/2025 / P10_TA(2025)0141.

3. Date d’adoption de la résolution: 8 juillet 2025.

4. Base juridique: article 77, paragraphe 2, points b) et d), et 
article 87, paragraphe 2, point a), du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE).

5. Commission parlementaire compétente: commission des libertés 
civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE).

6. Position de la Commission: la Commission accepte tous les 
amendements.


